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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille seize, le douze décembre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite 

de la convocation faite le 6 décembre 2016 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. GARNIER J., M. CHARPENTIER, 

Mme BETTING, M. OUALI, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, Mme GUINOISEAU, 

M. GARNIER P., Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, Mme 

THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. CORDEBARD, M. 

BOUZON, M. AMELON, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme AYADI 

 

Ont donné procuration : 

Mme ANGOT à M. CORDEBARD 

Mme AYADI à M. BOUZON 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 147-12-2016 

 

 

CONSTITUTION DE PROVISIONS POUR LES ASTREINTES AFFERENTES AUX 

CONSTRUCTIONS ILLEGALES 

 

Rapporteur : Mlle Pascale KREBS 
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 Vu les articles L 2321-2 et notamment l’alinéa 29, R 2321-2 et R 2321-3 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Considérant le risque d’irrécouvrabilité des titres émis, au cours de 

l’exercice 2016 pour des constructions illégales, 

 

 En vertu du principe de prudence, la Commune de Saint-Dizier doit 

provisionner le somme de 92 663,46 € en raison des restes à recouvrer sur ces astreintes. 

 

 Cette provision étant semi-budgétaire, elle fera l’objet uniquement d’une 

inscription en dépense de fonctionnement au compte 824/6876 et pourra être reprise si le 

risque était avéré, et notamment en cas d’admission en non-valeur ou d’annulation de titres. 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’approuver la constitution d’une provision pour dépréciations exceptionnelles à hauteur 

de 92 663,46 €, étant précisé que les crédits seront inscrits lors de la décision modificative 

n° 3 de l’exercice 2016 du budget principal. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


